
 

 

CC-240925-HR-0003 

ATTENDU QUE les postes de direction adjointe de l’école secondaire régionale Laurentian, de l’école 
secondaire Laval Senior et de l’école secondaire Rosemère sont actuellement vacants; 
 ATTENDU l’application des politiques n

o 2000-HR-01 : Conditions d’emploi des gestionnaires représentés par 
l’Association des administrateurs Sir-Wilfrid-Laurier et no 2000-HR-02 : Conditions d’emploi des gestionnaires 
représentés par l’Association québécoise des cadres scolaires – section Sir-Wilfrid-Laurier; 
 IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire James Di Sano que, sur recommandation du comité de sélection, le 
conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier procède à la nomination des personnes 
suivantes aux postes de direction adjointe d’école :  
 

ÉCOLE DIRECTION ADJOINTE 
DATE D’ENTRÉE EN 

FONCTION 
École secondaire 
régionale Laurentian 

Kenneth Gordon 26 septembre 2024 

École secondaire Laval 
Senior 

Aline Khozozian 30 septembre 2024 

 
Adoptée à l’unanimité 

  

Budget initial 2024-2025 
 
CC-240925-FR-0004 

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.1), la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier doit adopter et transmettre au ministère de l’Éducation (MEQ) son budget de 
fonctionnement, d’investissement et du service de la dette pour l’année scolaire 2024-2025; 
 
ATTENDU QUE ce budget prévoit l’équilibre budgétaire pour l’exercice 2024-2025; 
 
ATTENDU QUE le produit de la taxe scolaire de 10 890 601 $ a été déterminé en prenant en considération : 
 

�x une évaluation uniformisée ajustée des immeubles imposables de 25 000 $ et moins de 26 023 518 $, 
�x un nombre de 24 605 immeubles imposables de plus de 25 000 $, et  
�x le taux de 0,09152 $ du 100 $ d’évaluation fixé par le ministre pour la taxe scolaire 2024-2025; 
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Conseil d’administration du 
Regroupement lavallois pour 
la réussite éducative 
(RLPRE) 
 
Remplacement 
 
CC-240925-CA-0007 

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a adopté la résolution 
no CC-170208-CA-0055 approuvant la constitution en personne morale du Regroupement lavallois pour la 
réussite éducative (RLPRÉ), anciennement la Table interordres de Laval; 
 
ATTENDU QUE le mandat de la représentante actuelle de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier arrive 
bientôt à échéance, le RLPRE a demandé à la commission scolaire de nommer à nouveau une personne pour 
la représenter au conseil d’administration du RLPRE; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Elena Ferrato que, sur recommandation de la directrice des 
Services pédagogiques, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier procède à 
nomination de Michael Quinn, directeur adjoint des Services pédagogiques, comme représentant de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier au conseil d’administration du Regroupement lavallois pour la réussite 
éducative (RLPRE) pour un mandat de deux ans. 

Adoptée à l’unanimité 
 


